
Le vendredi 29 janvier 2021, un CTSD a été convoqué par la Directrice Académique avec pour ordre du
jour la préparation de rentrée 2021-2022 dans les collèges et les lycées. 

La Vendée se voit attribuer 7 ETP supplémentaires par rapport à la rentrée dernière. Mais ces 7 ETP ne sont
que des HSA ! En effet, le Rectorat a retiré 7 emplois qui ont été compensés par des HSA à hauteur de

l’équivalent de 14 ETP.

 Dans les collèges =

 80 élèves de plus sont attendus qu’à la rentrée 2020 selon le Rectorat.

 16 ETP en heures postes ont été retirés à la dotation et « compensés » par des HSA à hauteur de
l’équivalent de 14 ETP. Les collèges perdent 2 ETP en heures postes par rapport à la rentrée 2020.

 La dotation allouée aux collèges augmente de 186 h. Mais il ne s’agit que d’HSA ! Au total, les HSA
augmentent de 302 h dans les collèges alors que les heures postes reculent de 116 h.

Nous sommes intervenus pour dénoncer la forte augmentation du nombre d’HSA constatée dans un certain
nombre de collèges. En effet, nous avons rappelé que les HSA ne permettent ni de créer des postes, ni de
créer des supports provisoires (BMP). Par conséquent, elles doivent être absorbées par les enseignants déjà
en poste à temps plein. Cela se traduira pour eux par une surcharge de travail et une moindre disponibilité
pour le travail en équipe, indispensable pour le suivi et la réussite des élèves qui verront aussi leurs conditions
d’étude se dégrader. Enfin, nous avons dénoncé l’augmentation des HSA dans les dotations qui peut conduire
parfois à créer artificiellement des besoins en compléments de service par manque d’heures postes.

 Concernant  les  SEGPA,  nous  constatons  depuis  la  rentrée  2017  une  augmentation  du
nombre d’élèves inscrits. Une nouvelle hausse est attendue pour la rentrée 20121 : +12 élèves. Or en cette
phase de préparation de rentrée, sur les 11 SEGPA, que compte la Vendée, 5 dépassent ou atteignent leur
capacité d’accueil et 3 la frôlent.

Nous nous sommes inquiétés de cette situation de tension dans le cas où le nombre de notifications serait
supérieur à la capacité d’accueil sur un secteur.

 Dans les lycées =

 126 élèves de plus sont attendus dans les LEGT, 27 de plus dans les LEP et SEP et 50 de plus en
POST BAC qu’à la rentrée 2020 selon le Rectorat.

 9 ETP supplémentaires en heures postes ont été alloués à la dotation des lycées. Cette dotation
supplémentaire doit couvrir l’augmentation des effectifs attendus et l’ouverture du lycée de Saint Gilles.

 Les DHG des LEGT progressent presque toutes. Mais n’oublions pas que 699,28 h ont été retirées
aux LEGT dans notre département avec le mise en œuvre de la Réforme Blanquer ! Les dotations des LP/SEP
sont en baisse en raison de l’évolution des grilles horaires des formations.

 Le nombre d’HSA attribué aux lycées augmente (+ 154,5 h) mais dans une moindre mesure que
dans les collèges.

COMPTE-RENDU du Comité Technique Spécial Départemental
du vendredi 29 janvier 2021.



 L’enveloppe d’IMP =

 Concernant les IMP, les enveloppes n’ont pas encore été déléguées aux établissements.  Elles
devraient être connues lors du prochain CTSD prévue le jeudi 15 mars 2021.

Les étapes à venir dans la préparation de rentrée

 Dans vos établissements =

Une commission permanente et un conseil d’administration doivent se tenir avant le 12 février avec, pour
ordre du jour, une proposition de ventilation de la DHG et une proposition de TRMD qui en découle.

 Au niveau départemental =

Un CTSD se tiendra le jeudi 15 mars au cours duquel Madame la Directrice Académique nous présentera les
éventuels ajustements de moyens réalisés, les créations et suppressions de postes ainsi que les compléments
de service envisagés. 

Pour que nous puissions vous représenter au mieux, n’hésitez pas à prendre
contact avec nous pour évoquer la situation de votre établissement, le

résultat du vote sur la répartition de la DHG … ! 


